
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N o D2025 03 118

DECISION DU MIRE  EN DATE Du 5 MARS 2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. Le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.20,  visée  en Préfecture  le 03.06.20  ;

- Vu l'article  R2123-1  du code  de La commande  publique  ;

- Vu les achats  d'aménagement  de l'Alp'Arena  doivent  être  effectués  par les

entreprises  les ayant  créés  afin  de permettre  une continuité  visuelle  ;

- Considérant  que l'entreprise  SYNERGLACE (68990)  est à l'origine  des premières

investigations;

DECIDE

ARTICLE  1 :

Il est conclu  un  bon de commande  pour l'achat  d'entretoises  de  liaison  des

protections  vitrées  pour  la piste  et les vitres  de tour  de piste  à l'Alp'Arena  avec  la

société  Synerglace  (68990).

ARTICLE  2 :

Le montant  est  arrêté  à la somme  de 6 787.40  € HT, soit  TTC 8 144.88  €.

La dépense  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  2025,

ARTICLE  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  des Sports  sont

chargés  chacun  en ce qui les concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, Le 5 MARS 2025

Le Maire

Transmis en Préfecture le : ") 0 /;'i,t"ll 202r,Th
Pub(ié  ou notifié  le :

I Ü AVir'i' 2025

""li ']  l"" /j  ,:

La prÉ.senle  décrsion  peut  farre l'obje[,  dans  un délaf  de deux  mors  à comp[er  de sa publica[ion  eL]ou no[rfica[ron,  d'un recours  corùerdieux  par
courôer  adressé  au Tnbunal  admirus[ra[if  de Marseille  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  ou paï  l'application  Téléïecours  citüyens
accessible  à partir  du site wwwfeleïecours.fr.  Dans le même  délai,  un recours  gïacieux  interrompant  le délai  de recours  contentieux  pourra  être
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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